
INFORMATIONS
P A T I E N T E

Votre accouchement  
en salle de naissances en toute sécurité
Chaque année, plus de 3000 couples 
nous font confiance et accueillent 
leur enfant au sein de notre 
Maternité.
La Maternité du Groupe Hospitalier du 
Havre, de niveau III, est apte à accueillir 
des grossesses « compliquées » et des 
nouveau-nés pouvant être prématurés 
ou présenter des risques vitaux. 
Elle dispose de :

•  4 chambres de pré-travail
•  7 salles de naissances
•  2 blocs opératoires pour les 

césariennes, contigus aux salles  
de naissances

•  1 unité de réanimation néonatale
•  1 unité de réanimation adulte

1er étage du Pavillon Femme Mère Enfant 
Maternité du Groupe Hospitalier du Havre - Hôpital Jacques Monod
29 avenue Pierre Mendès France - Montivilliers

3 sages-femmes, 
1 médecin gynécologue-
obstétricien senior assisté  

par 1 interne, 
1 pédiatre réanimateur,
1 équipe d’anesthésie et 

paramédicale 
assurent une présence 

permanente  
24 heures sur 24  
et 7 jours sur 7.

Salle de naissances
EN TOUTE SÉCURITÉ



La Maternité, une des  
deux seules structures  

de niveau III de la région, 
est habilitée à recevoir  
des transferts de toutes  

les Maternités de l’estuaire. 
Elle réunit au même endroit 
tous les services, personnels 
et équipements nécessaires 
à l’accueil et à la prise en 

charge obstétricale. Elle est 
adaptée à l’ensemble des 
grossesses physiologiques 

et pathologiques.

Le service des urgences Maternité vous 
accueille 24h/24 et vous oriente ensuite 
vers la  salle de naissances. Une sage-
femme vous y  accompagnera tout au 
long du travail et de l’accouchement. 
Médecins obstétriciens, anesthésistes, 
pédiatres sont consultés en cas de  
difficultés requérant leurs compétences. 
Une indication médicale peut décider 
de la prise en charge active de votre 
accouchement (déclenchement, pro-
grammation d’une césarienne…).

Parce que la sécurité est notre priorité, 
le rythme cardiaque de votre bébé 
est enregistré durant le travail par un 
monitoring qui peut être sans fil. Il est 
surveillé à tout moment et dans toutes les 
pièces du bloc obstétrical grâce à des 
écrans de contrôle. Une surveillance de 
la patiente  est également effectuée, 
avec un matériel adapté.

Le personnel est attentif à votre douleur. A 
tout moment, des réponses peuvent vous 
être proposées : l’analgésie péridurale, 
la rachis-analgésie de fin de travail. En 
cas de césarienne, une rachis-anesthésie 
sera réalisée avec la possibilité d’un com-

plément d’anesthésie péri-opératoire 
exécuté sous guidage échographique : 
le TAP bloc. Il existe aussi diverses alterna-
tives comme l’hypnose, le « Meopa », les 
postures antalgiques, des médications…

Si elle est nécessaire, la césarienne peut 
être réalisée dans l’un des deux blocs 
opératoires dédiés. Le papa peut y 
être autorisé avec l’accord de l’équipe 
chirurgicale. 

Si son état de santé l’exige, des soins 
sont apportés au nouveau-né dans un 
espace dédié et contigu, permettant 
une réanimation néonatale. 

Après la naissance, maman et bébé 
sont surveillés durant un minimum de 
deux heures dans la salle d’accouche-
ment, avant de rejoindre les services 
d’hospitalisation. 

La grossesse et l’accouchement se 
déroulent tout à fait normalement dans 
la majorité des cas. La sage-femme 
veille à assurer une prise en charge 
personnalisée et adaptée à votre 
souhait et à celui de votre conjoint.  


